
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 Janvier 2023

02x23

CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
ON TOWER FRANCE - PARCELLE BO 65

VU le Code Général des Collectivités territoriales
VU le Code Général de la Propriété des Personnes publiques
VU la  délibération n°113x14,  du 15 mai  2014,  autorisant  l’implantation  d’un pylône Free
Mobile sur la parcelle cadastrée BO 65
VU la convention d’occupation du domaine public du 07/10/2014 entre la commune et Free
Mobile
VU le dossier de convention d’occupation du domaine public
VU le plan de l’emplacement mis à disposition annexé au dossier de convention

CONSIDÉRANT qu’il est exposé ce qui suit :

Dans le cadre d’une convention d’occupation du domaine public, en date du 07 octobre
2014, la commune a mis à disposition de la société Free Mobile, un emplacement destiné à
l’implantation d’un pylône de radiotéléphonie, sur la parcelle cadastrée BO 65.

En raison d’un partenariat industriel conclu avec la société ILIAD 7, Free Mobile a cédé ses
droits et obligations pour le site objet de la présente convention.

Lors d’une assemblée générale le 17 janvier  2020, ILIAD 7 a changé sa dénomination
sociale en « On Tower France ».

De  nouvelles  conditions  d’occupation  ont  été  définies  et  stipulées  dans  la  présente
convention  qui  emporte  résiliation  de  plein  droit,  à  compter  de  sa  prise  d’effet,  de  la
convention initiale.

La  convention  jointe  à  la  présente  délibération  définit  les  obligations  de  l’occupant,  et
notamment :

✔ La durée de la convention, soit pour 12 années, reconduite tacitement tous les 12 ans

✔ La redevance annuelle d’un montant de 12 000 euros

✔ La superficie exploitée de 20m²

Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu cet exposé,

- AUTORISE Le Maire à signer la convention jointe à la présente délibération

-  DONNE  son  accord  de  manière  générale  pour  tous  les  droits  accordés  dans  ladite
convention ci-annexée 

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :         35
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ    

                                                                  
                                                                           
LE SECRETAIRE                                                                                        LE MAIRE      
ROMAIN AMARO                                                                                                      MICHEL AMIEL
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Réf : OTF/202210/BX/Mairie des Pennes Mirabeau/FR-13-900266/13071_001_03 

 
 
 
 
On Tower France, société par actions simplifiée au capital de 381 383 661,84 euros, dont le siège social se situe 
58 avenue Emile Zola, Immeuble Ardeko, 92100 Boulogne Billancourt, et immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 834 309 676, représentée par Monsieur Arnaud DARMIGNY, en 
qualité de Directeur Patrimoine, dûment habilité aux fins de signature des présentes, 
 

Ci-après dénommée « On Tower France » ou « l’Occupant » 
 
 
 
 

D’UNE PART 
 

 
 
 
 
ET 

La Commune des Pennes Mirabeau sis 223 Avenue François Mitterrand 13170 LES PENNES-MIRABEAU. 
Représenté(e) par Monsieur Michel AMIEL en qualité de Maire 
 
Dûment habilité(e) aux présentes par délibération du Conseil Municipal en date du 

 
 

Ci-après dénommée le « Contractant »  
 
 
 
 

D’AUTRE PART 
 
 
 

Ci-après ensemble dénommée les « Parties »  
 
 

Les présentes Conditions Particulières de la Convention et ses annexes forment, avec les Conditions Générales 
de la Convention, la Convention (ci-après dénommée la « Convention »). 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE : 
 
Par convention d’occupation du domaine public en date du 07/10/2014, la Commune des Pennes Mirabeau, le 
Contractant propriétaire de l’immeuble sis à Pennes Mirabeau (13758), La Grande Colle Centre, a mis à 
disposition de Free Mobile des emplacements dans l’emprise de l’immeuble susvisé aux fins d’installation 
d’équipements de radiotéléphonie.  
 
Dans le cadre d’un partenariat avec la société ILIAD 7, Free Mobile lui a cédé l’ensemble de ses droits et 
obligations pour le site objet de la convention, ainsi que les infrastructures passives du site, ILIAD 7 hébergeant 
les équipements actifs de Free Mobile sur le site.  
 
Par Assemblée Générale en date du 17 janvier 2020, la société ILIAD 7 a modifié sa dénomination sociale qui est 
désormais la suivante : « On Tower France », à compter du 17 janvier 2020. 
 
Souhaitant convenir de nouvelles conditions d’occupation, les Parties se sont rapprochées afin de conclure la 
présente convention (ci-après dénommée la « Convention ») et conviennent que celle-ci emporte résiliation de 
plein droit, à compter de sa prise d’effet, de la convention susvisée et de ses éventuels avenants.  

 
Article 1 – EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de la Convention, le Contractant met à disposition de 
L’Occupant, pour accueillir ses installations de communications électroniques, un(des) emplacement(s) situé(s) 
sur un immeuble sis : 
 

Adresse La Grande Colle Centre 

Code Postal 13758 

Ville PENNES MIRABEAU 

Références cadastrales BO 65 

 

Un plan de situation de(s) (l’) emplacement(s) figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une 
surface louée d’environ : 
 

Surface louée (m²) 20 

 
Cette surface louée est augmentée des surfaces occupées par l’ensemble des câbles, chemins de câbles, 
branchements et raccordements nécessaires au fonctionnement des équipements techniques de 
communications électroniques. 
 
Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être utilisés en 
bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la présente 
Convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et ne pourra 
donner lieu à la propriété commerciale pour l’Occupant.  
 

Article 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 
Les lieux mis à disposition de l’Occupant constituent des dépendances du domaine public du Contractant ; en 
conséquence, la présente Convention est régie par les dispositions relatives aux conventions d’occupation du 
domaine public. 
 

Article 3 - REDEVANCE 
 

En application de l’article 5 des Conditions Générales de la Convention, la redevance annuelle de la Convention 
est d’un montant global et forfaitaire de : 
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Montant en chiffres 12 000,00 EUR   

Montant en lettres Douze Mille Euros 

Assujettissement TVA Net            

Si Contractant assujetti, fournir l’attestation d’assujettissement 

 
La redevance versée par l’Occupant sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de 
chaque année. 
 
Pour la première échéance, la redevance sera calculée prorata temporis entre la date d’entrée en vigueur de la 
Convention et la fin de la période en cours. 
 

Article 4 – DUREE 
 

La Convention est conclue pour une durée de DOUZE ANNEES entières et consécutives prenant effet à compter 
de sa date de signature par les Parties. Au-delà de son terme, la Convention se poursuivra par tacite reconduction 
pour des périodes successives de DOUZE années entières et successives, faute de congé donné par l’une des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, vingt-quatre mois au moins avant l’expiration de 
chaque période en cours.  
 

Article 5 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            FORMAT DE FACTURE ou MANDAT POUR LA FACTURATION 
Annexe 5 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

Fait en 2 exemplaires originaux dont un (1) pour le Contractant et un (1) pour l’Occupant, 
A……………………….., le…………  
 
 
Le Contractant L’Occupant 
Monsieur Michel Amiel Arnaud DARMIGNY 
Qualité de maire Directeur Patrimoine On Tower France  
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ANNEXE 1 
 

PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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                                                                                           ANNEXE 2 
 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

 
 
Un Pylône, muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets associés, leurs systèmes de réglages 
et de fixation 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés 
 
Des câbles arrivant dans la propriété, cheminant dans des gaines techniques le long du pylône et/ou sur le terrain, 
y compris leurs systèmes de fixation 
 
Un cheminement de fibres optique 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail) 
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ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES 
 
 
 

Accès 24h/24 7 jours sur 7 et installation d’une boite à clés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact Contractant :  
04 91 67 17 00 
urbanisme@vlpm.com 
 
 
 
Contacts Occupant : guichet-patrimoine@ontower.fr ou 0 970 726 007 
 
Contact coupure « émission radio » :  cf. formulaire demande de coupure 
 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site en haut de page des présentes. 
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Annexe 4 
FORMAT DE FACTURE 

 

ELEMENTS DEVANT APPARAITRE SUR LES FACTURES DE REDEVANCE 

 

 

• On Tower France en destinataire de la facture 

• L’emplacement du site concerné 

• Code site correspondant 

 

• Le nom de l’émetteur de la facture 

• Le numéro de facture 

• La date de facture 

• La période facturée (1er Semestre ou 2e Semestre) 

 

• Le Montant Hors Taxe  

• Le Montant de TVA (si le bailleur est assujetti à la TVA) 

• Le Montant TTC 

 

• Le Calcul de l’Indexation 

 

 

 

 

 

 

FOURNITURE DU RIB AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT DE LA CONVENTION 
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ANNEXE 5 
 

MANDAT POUR LA FACTURATION 
 
Le Contractant : 
 

Identité Commune des Pennes Mirabeau 

Adresse 223 Avenue François Mitterrand. 

Code Postal 13170 

Ville LES PENNES MIRABEAU 

E-mail urbanisme@vlpm.com 
 

 
donne par la présente mandat exprès à On Tower France, société par actions simplifiée au capital de 381 383 
661,84 euros, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 834 309 676, dont le siège social est situé au 58 
avenue Emile Zola, Immeuble Ardeko, 92100 Boulogne Billancourt, représentée par Monsieur Arnaud Darmigny, 
dûment habilité à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte, d’établir les factures en double 
exemplaires originaux afférentes à la redevance due par cette dernière au titre de la convention référence Réf : 
OTF/202210/BX/Mairie des Pennes Mirabeau/13071_001_03/FR-13-900266/13071_001_03 et correspondant à 
la location d’emplacements sis à : 
 

Adresse La Grande Colle Centre 

Code Postal 13170 

Ville Les Pennes Mirabeau 

Références cadastrales BO 65 

 
 
Le Contractant, dispose d’un délai de trente jours (30 j) à compter de la date d’émission de la facture pour 
contester cette facture établie par On Tower France et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, On Tower France établira une facture (le cas échéant 
un avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où le Contractant est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en 
matière de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui 
appartient de s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
Le Contractant, s’engage par ailleurs : 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 
 
Fait à ………………………………, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 
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ANNEXE 6 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Contractant sur les consignes de sécurité mises en œuvre par L’Occupant pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

L’Occupant s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
L’Occupant s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Contractant doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée à L’Occupant. 
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue 
pour les travaux à : guichet-patrimoine@ontower.fr 

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 85222_003_01 _ FR-85-900034 
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page de la Convention) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse de l’Occupant dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
 

3. Pour confirmer ou mettre à jour le planning d’intervention, contacter l’Occupant à 
l’adresse suivante : guichet-patrimoine@ontower.fr : 
 
Préalablement à l’intervention 
 

 Une fois l’intervention terminée 
 
 

 
  

mailto:guichet-patrimoine@ontower.fr
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